


Article 7. Documents exclus du prêt.
Les revues sont exclues du prêt, mais consultables sur place.

Article 8. Prêt aux collectivités.
Le prêt aux collectivités peut donner lieu à perception de droits dont le montant est fixé par une convention.

Article 9. Réservation de documents .
Les documents accessibles en prêt peuvent être réservés sur place ou en ligne sur le site Internet de la MNE-
RENE 30 par les usagers.
Dans le cas de réservation par d’autres usagers, la date de réservation établit la priorité d’attribution du document.

Article  10.  Précaution  d’usage :  utilisation  des do cuments  à des fins de publication  ou d’exploitation
publique.
Ces  utilisations  sont  soumises  à  la  législation  en  vigueur.  Le  centre  de  ressources  ne  peut  être  tenu  pour
responsable d’un usage contrevenant à la législation.
La provenance des documents utilisés sera lisiblement indiquée dans la publication.

Article 11. Précautions d’usage : soins aux documen ts.
Il est demandé aux usagers de prendre soin des documents qui leur sont prêtés.
Il est strictement interdit d’écrire, de dessiner ou de faire une quelconque marque sur les documents, de plier ou
de corner les pages.
Les cassettes vidéo doivent être rembobinées après chaque consultation.
Il est interdit aux utilisateurs d’effectuer eux-mêmes des réparations.
Les parents sont responsables des documents utilisés par les enfants mineurs.
Au retour des documents empruntés, le personnel vérifie l’état en présence de l’usager et annonce à l’usager la
situation des emprunts de celui-ci. 
En cas de dégradation des documents empruntés, une facture pour remplacer le(s) document(s) dégradé(s) sera
adressée à l'usager.
La consultation des documents s’effectue dans la salle d’accueil.

Article 12. En cas de perte des documents empruntés .
Dans  le  cas  de  perte  des  documents  et  expositions  empruntés,  la  MNE-RENE  30  facturera  le  rachat  des
documents perdus et des frais de gestion d'un montant de 50 €.

Article 13. Disponibilité du règlement.
Le présent règlement est disponible d’une manière permanente dans les locaux et sur le site Internet de la MNE-
RENE 30.

Article 14. Validité du règlement.
Tout usager, par le fait de son inscription, s’engage à se conformer au présent règlement.

Signature de l'adhérent             Le président de la MNE-RENE 30,
(et cachet si structure) Patrice Colenson
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